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COLLEGE DES EDITEURS

MISE A DISPOSITION DES REMUNERATIONS PERCUES DE L’ETRANGER -  
DETAIL PAR SUPPORT (AG JUIN 2023 - PERCEPTIONS 2022)

Support % Montant

Livres 58,10% € 218.133

Quotidiens 18,38% € 69.010

Périodiques 17,79% € 66.786

Œuvres musicales  
(à l’exclusion des partitions)

3,60% € 13.511

Autres 1,26% € 4.737

Réserves (‘montants en attente’) 0,87% € 3.277

TOTAL 100,00% € 375.454
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3.1.7 Perceptions ad hoc (ancienne rémunération de reprographie jusqu’à l’année de 
référence 2016)

3.1.7.1 Mise à disposition définitive Assemblée générale juin 2023 (perceptions 2022)

Un montant global de 2.650.930 EUR de perceptions « ad hoc » a été payé au cours de l’exercice 
2022. Un montant de 82.150 EUR de frais spécifiques pour cette source de perception en a été 
déduit. 

Au vu de l’évolution des litiges encore en cours avec certains redevables (cf. ci-dessous, chapitre 
4, point 2 Legal) l’Assemblée générale ordinaire de REPROBEL du 13 juin 2023 a approuvé une 
mesure comptable conservatoire sur la base d’une analyse de risque permanente interne.

Par conséquent, cette Assemblée générale ordinaire a approuvé globalement et définitivement un 
montant mis à disposition net de 1.568.781 EUR de perceptions « ad hoc ».

Montants mis à disposition défin-
itivement (AG 2023 – perceptions 

2022) - “perceptions ad hoc”  
(ancienne rémunération de  

reprographie)

Auteurs Editeurs TOTAL

Perceptions 2022 € 1.325.465 € 1.325.465 € 2.650.930

Frais spécifiques -€ 41.075 -€ 41.075 -€ 82.150

Mesure comptable conservatoire -€ 500.000 -€ 500.000 -€ 1.000.000

Total mis en répartition  
(perceptions ad hoc  
reprographie 2022)

€ 784.390 € 784.390 € 1.568.781

Détail de la répartition au sein des Collèges

COLLEGE DES AUTEURS 

MISE A DISPOSITION DEFINITIVE “PERCEPTIONS AD HOC” (ANCIENNE REMUNERATION DE  
REPROGRAPHIE) PAR CATEGORIE D’ŒUVRES (AG JUIN 2023 - PERCEPTIONS 2022) 

Catégorie d’œuvres % Montant

Textes éducatifs et scientifiques 38,78% € 304.181

Autres œuvres visuelles 14,46% € 113.441
Textes journalistiques 10,30% € 80.781
Textes littéraires 9,57% € 75.063
Autres textes 7,83% € 61.425
Photos 5,64% € 44.219

Œuvres musicales  
(à l’exclusion des partitions)

1,22% € 9.587

Réserves (‘montants en attente’) 0,00% € 0

Pour l’étranger 12,20% € 95.693

TOTAL 100,00% € 784.390
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COLLEGE DES EDITEURS

MISE A DISPOSITION DEFINITIVE “PERCEPTIONS AD HOC” (ANCIENNE REMUNERATION  
DE REPROGRAPHIE) PAR SUPPORT (AG JUIN 2023 - PERCEPTIONS 2022)

Support % Montant

Livres 44,58% € 349.654

Journaux 19,13% € 150.092

Périodiques 18,69% € 146.613

Œuvres musicales  
(à l’exclusion des partitions)

3,22% € 25.247

Autres 1,41% € 11.081

Réserves (‘montants en attente’) 0,00% € 0

Pour l’étranger 12,97% € 101.703

TOTAL 100,00% € 784.390

3.1.7.2 Répartition vers l’étranger pour les deux Collèges (« perceptions ad hoc » -  
ancienne rémunération de reprographie jusqu’à l’année de référence 2016)

Les montants ci-dessous ont été mis à la disposition des ayants droit étrangers, auteurs et éditeurs (via 
leurs sociétés de gestion avec lesquelles REPROBEL a conclu une convention de représentation ou via les  
sociétés de gestion membres de REPROBEL qui ont une convention directe de mandat dans le pays  
concerné). 

Montants attribués aux ayants droit 
étrangers (MAD définitive 2023 - per-

ceptions 2022) - “perceptions ad hoc” 
(ancienne rémunération de  

reprographie

Auteurs Editeurs TOTAL

Pour les sociétés de gestion étrangères 
(Type A)

€ 65.109 € 89.183 € 154.292

Pour les sociétés de gestion belges  
(Type B)

€ 478 € 504 € 982

Pour les sociétés de gestion belges  
détenant un mandat

€ 25.367 € 7.953 € 33.320

Réserve pour l’étranger € 4.739 € 4.063 € 8.802

Total mis en répartition € 95.693 € 101.703 € 197.396

 

En cas d’accord de représentation de type B, les montants ne sont pas versés aux ayants droit étrangers mais attribués 

aux sociétés de gestion membres de REPROBEL (et inversement). Il s’agit d’une caractéristique essentielle de ce type 

d’accord
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Ci-dessous, vous trouverez la ventilation par pays des montants attribués aux sociétés de gestion étrangères 
dans le cadre de la mise à disposition définitive de juin 2023 (perceptions 2022) pour les « perceptions ad 
hoc » (ancienne rémunération de reprographie jusqu’à l’année de référence 2016). 

Sociétés de  
gestion  
étrangères 
(RRO)

Pays Auteurs Editeurs TOTAL % partie

Europe  € 48.172 € 66.208 € 114.380 74,13%

STICHTING  

REPRORECHT
Pays-Bas € 22.898 € 30.769 € 53.667 34,78%

CFC France € 20.434 € 28.420 € 48.855 31,66%

VG WORT Allemagne € 2.324 € 3.233 € 5.557 3,60%

SIAE Italie € 1.188 € 1.568 € 2.756 1,79%

CEDRO Espagne € 444 € 509 € 953 0,62%

ICLA Irlande € 320 € 403 € 723 0,47%

COPYRIGHT 

POLSKA
Pologne € 0 € 489 € 489 0,32%

AUTRE PAYS 

EUROPE
= € 564 € 817 € 1.380 0,89%

Hors Europe  € 16.937 € 22.975 € 39.912 25,87%

CCC Etats-Unis € 7.554 € 10.507 € 18.061 11,71%

CLA Royaume-Uni € 6.408 € 8.460 € 14.868 9,64%

AUTRE PAYS 

HORS EUROPE
= € 2.975 € 4.008 € 6.983 4,53%

 Total € 65.109 € 89.183 € 154.292 100%

 
“Europe” signifie ici “Union européenne”, ce qui explique que le Royaume-Uni est en dehors de “Europe”
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3.1.7.3 Mise à disposition provisoire approuvée par le Conseil d’Administration  
d’octobre 2023 (perceptions de janvier à septembre 2023) – « perceptions ad hoc » (ancienne  
rémunération de reprographie jusqu’à l’année de référence 2016)

En 2023, des montants « ad hoc » ont encore été perçus pour un montant de 315.163 EUR, nettement 
moindres qu’en 2021 et 2022. Les encaissements reçus du 1er janvier jusqu’au 30 septembre de l’exercice 
en cours ont fait l’objet d’une mise à disposition provisoire qui a été approuvée par le Conseil d’Administration 
d’octobre 2023.

Un montant de frais spécifique de 59.364 EUR en a été déduit. 

Vu les faibles montants et les litiges toujours en cours (cf. chapitre 4, point 2 Legal ci-dessous), les deux 
Collèges ont décidé de ne pas encore répartir ces montants en 2023. 

MAD provisoire 10/2023 (CA) -  
“perceptions ad hoc” (ancienne  
rémunération de reprographie)

Auteurs Editeurs TOTAL

Mis à disposition provisoirement € 157.582 € 157.582 € 315.163

Frais spécifiques -€ 29.682 -€ 29.682 -€ 59.364

Mis en attente de répartition  
(perceptions 2023)

€ 127.900 € 127.900 € 255.799

3.1.8 Sommes non répartissables et légalement présumées non répartissables (art.
XI.254 CDE)

L’Assemblée générale ordinaire du 13 juin 2023 a approuvé à l’unanimité la répartition des sommes 
non-£répartissables et légalement présumées non-répartissables entre les ayants droit de la catégorie  
concernée pour l’exercice 2022, soit un montant de 189.768 EUR pour les deux Collèges conjointement 
(89.829 EUR pour le Collège des Auteurs et 99.939 EUR pour le Collège des Editeurs).  Cette répartition 
spécifique a fait l’objet d’un rapport spécial du commissaire de REPROBEL (RSM InterAudit), conformément 
aux dispositions légales en vigueur.

DETAIL DES MONTANTS NON  
REPARTISSABLES ET PRESUMES  

NON REPARTISSABLES  
(AG juin 2023 – exercice 2022)

Auteurs Editeurs TOTAL

Rémunération de reprographie (auteurs) et 
rémunération légale des éditeurs parallèle 
(secteurs privé et public - photocopies - 
licence légale)

€ 55.386 € 60.762 € 116.148

Rémunération pour l’enseignement et la 
recherche scientifique (licence légale)

€ 20.206 € 18.115 € 38.321

Reproductions (“licence combinée” 
secteurs privé et public - réutilisation 
numérique hors photocopies) 

€ 14.237 € 14.998 € 29.235

Prêt public (licence légale) € 0 € 6.064 € 6.064

TOTAL € 89.829 € 99.939 € 189.768
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3.1.9 Affectations pour fins sociales, culturelles et éducatives (art. XI.258 CDE)

Aucun droit n’a été affecté, attribué, utilisé ou géré à des fins sociales, culturelles et éducatives au cours 
de ou pour l’exercice 2023 par l’Assemblée générale (cf. rapport spécial du Conseil d’Administration  
conformément à la loi).    

3.1.10 Répartition de rémunérations au profit d’ayants droit non-adhérents 

REPROBEL a reçu en 2023 deux demandes directes de la part d’ayants droit non-adhérents (des auteurs 
ou des éditeurs qui n’ont pas adhéré à une société de gestion membre de REPROBEL et qui s’adressent 
directement à la société pour recevoir leurs rémunérations sous des licences légales). Ces deux demandes 
ont été traitées par les Collèges concernés en conformité avec les dispositions et critères organiques de 
REPROBEL relatifs à ce type de demande directe de rémunération.

3.1.11 Montants non-répartis et/ou non-payés dans le délai légal (art. XI.252, § 1,  
deuxième alinéa et XI.248/6, § 2, 5° CDE) 

Légalement, REPROBEL doit veiller à ce que les droits perçus soient répartis et payés dans un délai de 9 
mois à partir de la fin de l’exercice au cours duquel les rémunérations ont été perçues (articles XI.252, § 1, 
deuxième alinéa et XI.260, § 3, premier alinéa CDE), sauf pour les rémunérations que REPROBEL a reçues 
de l’étranger. Pour celles-ci, un autre délai légal de répartition et de paiement s’applique (article XI.260, § 3, 
deuxième alinéa CDE). Conformément aux articles XI.248/6, § 2, 5° et XI.252, § 1, deuxième alinéa CDE, 
REPROBEL rend compte dans le présent rapport annuel des rémunérations (autres que celles reçues de 
l’étranger) perçues en 2022 mais non réparties et payées par REPROBEL aux sociétés de gestion membres, 
à AUVIBEL ou aux organisations partenaires étrangères avant le 1er octobre 2023. 

En ce qui concerne les répartitions et les paiements au cours de l’exercice 2023 (pour les perceptions 
de 2022), ce délai de neuf mois a été dépassé au niveau de REPROBEL pour les répartitions et/ou les  
paiements décrits ci-après.  

	□ En ce qui concerne les secteurs privé et public (auteurs, toutes sources de perception) : les montants 
restant concernent les mandats pour certains pays de sociétés de gestion membres pour lesquels 
les clés de l’étranger doivent encore être communiquées par les sociétés étrangères concernées.

	□ En ce qui concerne les secteurs privé et public (éditeurs, toutes sources de perception) : il s’agit 
de 20% des montants relatifs au support « Périodiques » pour lequel les deux sociétés de gestion 
membres concernées ne sont pas encore parvenues à un accord de répartition à partir de l’année 
de consommation 2020. 

	□ En ce qui concerne les rémunérations pour enseignement et recherche scientifique : en 2023, le 
Collège des Auteurs a pu finaliser les clés de répartition pour les années de consommation (AC) 
2021 et 2022.  Il s’agit d’un montant d’environ 1,6M EUR qui a pu être libéré en 2023. Concernant 
l’AC 2023, le travail d’objectivation des clés au niveau de ce Collège n’était pas encore achevé au 
31/12/2023.

Ici aussi, comme pour les secteurs privé et public ci-dessus, les montants non encore répartis  
concernent principalement, pour les auteurs, les mandats avec l’étranger pour lesquels les  
pourcentages de répartition doivent encore être communiqués par les sociétés étrangères  
concernées. 

Pour les éditeurs et le support « Périodiques », les clés de répartition doivent encore être fixées de 
commun accord entre les sociétés de gestion membres concernées. 

	□ En ce qui concerne la répartition vers l’étranger : quelques sociétés de gestion étrangères n’ont pas 
encore facturé, à la fin de l’exercice 2023, les montants qui leur ont été attribués pour l’année de 
perception 2022 (mise à disposition définitive juin 2023). 

	□ En ce qui concerne le prêt public : dans l’attente d’un accord relatif aux clés de répartition pour 
les AC 2017 à 2020 au sein du Collège des Auteurs, un montant de 25% a été mis en attente de  
répartition. A cela s’ajoute les montants pour prêt public qui ont été attribués globalement à  
l’étranger mais pour lesquels aucun accord de représentation n’a encore été conclu avec une  
organisation partenaire étrangère ou, comme dans le cas de la société de gestion française SOFIA, 
un accord a été conclu mais les clés de répartition ont été fixées qu’en début 2024, donc après  
l’exercice 2023.
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 3.2. Cash-out

En 2023, REPROBEL a payé un peu plus de 21 millions EUR aux sociétés de gestion membres, aux 
sociétés de gestion étrangères et à AUVIBEL (sur base de mandat dans le cadre de la rémunération pour 
prêt public d’une part et de l’enseignement et la recherche scientifique d’autre part). Le montant versé est 
nettement inférieur à celui de l’exercice 2022, principalement en raison de l’effet des “perceptions ad hoc”  
exceptionnelles (au cours de l’année de perception précédente) pour l’ancienne rémunération de  
reprographie.

Exercice 2023 : cash-out

Rémunération de reprographie / rémunération des éditeurs 
parallèle (secteur privé et public - photocopies - licence 
légale)

 

Collège des Auteurs € 3.953.985
Collège des Editeurs € 4.675.678
Pour l’étranger € 1.045.301
 

Enseignement et recherche scientifique (licence légale)  

Collège des Auteurs € 1.990.290
Collège des Editeurs € 2.350.895
AUVIBEL € 172.938
Pour l’étranger € 493.175
 

« Reproductions » (“licence combinée” secteur privé et  
public - réutilisation numérique hors photocopies)

 

Collège des Auteurs € 1.627.018
Collège des Editeurs € 1.957.116
Pour l’étranger € 328.867
 
Prêt public (licence légale)  
Collège des Auteurs € 1.045.001
Collège des Editeurs € 424.073
AUVIBEL € 404.325
Pour l’étranger € 589.419
 

TOTAL € 21.058.083

Montants non répartis et/ou non payés 
endéans les 9 mois après clôture de   

l’année de perception 2022 
 (c-à-d au 1er octobre 2023)

Auteurs Editeurs TOTAL

Rémunération de reprographie (auteurs) et 
rémunération des éditeurs parallèle  
(photocopies secteurs privé et public)

€ 54.439 € 173.788 € 228.226

Vers l’étranger (rémunération de reprographie 
et rémunération des éditeurs parallèle)

€ 3.261 € 2.367 € 5.628

Enseignement et recherche scientifique € 21.763 € 86.980 € 108.743

Vers l’étranger (enseignement/recherche) € 1.175 € 0 € 1.175

« Reproductions » (“licence combinée”  
secteur privé et public – réutilisation  
numérique hors photocopies)

€ 96.010 € 76.698 € 172.707

Vers l’étranger (« Reproductions ») € 1.008 € 746 € 1.753

Prêt public € 273.619 € 0 € 273.619

Vers l’étranger (Prêt public) € 186.970 € 0 € 186.970

TOTAL € 638.244 € 340.578 € 978.822
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Les montants ci-dessous indiquent les montants payés par REPROBEL en « cash-out » pour les derniers 
exercices. 

CASH-OUT 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Payé € 14.083.079 € 13.296.258 € 26.502.083 € 24.324.204 € 26.239.151 € 21.058.083

Depuis le début de ses activités, REPROBEL a déjà payé plus de 458 millions EUR aux ayants droit (pour 
plus de 90% à ayants droit belges). Il s’agit donc d’une contribution financière très importante au secteur 
créatif et de la connaissance belge. 

4. événements 
importants  

pendant et après 
la clôture de 

l’exercice 

rapport annuel Reprobel 2023



91 92

1.		 SALES - La facturation récurrente Sales de REPROBEL pour l’exercice 2023 s’est élevée à 26,5  
millions EUR (à l’exclusion de la facturation dans le cadre des « perceptions ad hoc »). Ce chiffre dépasse 
de près de deux millions EUR l’objectif de facturation pour cet exercice. 

La forte augmentation de la facturation Sales au cours de l’exercice 2023 est à nouveau largement  
imputable au secteur privé, avec un excédent sur l’objectif de facturation 2023 de plus de 1,5 million EUR et 
un excédent sur la facturation Sales 2022 pour ce secteur de 2,1 millions EUR. Ceci est principalement dû 
à une nouvelle forte augmentation de la facturation des contrats parmi les grandes et moyennes entreprises 
belges. Il y avait déjà plus de 600 grandes et moyennes entreprises (avec plus de 100 employés en ETP 
au niveau du groupe en Belgique) avec des contrats de groupe pour la « licence combinée » (qui couvre  
également la réutilisation numérique des œuvres protégées) à la fin de l’exercice 2023. La couverture 
du marché au sein de ce groupe cible est de 98%. Il convient de noter la forte augmentation du nombre  
d’accords de groupe avec des entreprises de taille moyenne (près de 200 nouveaux accounts) en raison 
du recrutement d’un nouveau représentant commercial. En outre, il y a eu un impact positif d’un demi- 
million EUR dans la facturation des contrats pour le secteur privé en raison des nouveaux tarifs de licence 
à partir de l’année de référence 2023 (Règles de perception et de tarification M.2023.003). Ces Règles de  
perception et de tarification ont été soumises au préalable au Service de Contrôle des sociétés de gestion 
du SPF Économie, comme l’exige la loi.  
La facturation sur le portail 2023 pour le secteur privé - les déclarations des petites entreprises et des  
indépendants dans le cadre de la campagne 2023 pour l’année de référence 2022 - a été conforme à  
l’objectif de facturation pour cet exercice (arrondi à 7,6 millions EUR). Toutefois, cette facturation sur le portail 
était supérieure de plus d’un million EUR à celle de l’exercice 2022 (6,5 millions EUR). Le taux de rétention 
pour la facturation sur le portail lors de la campagne 2023 parmi les entreprises qui avaient déjà souscrit à la  
licence combinée en 2022 était élevé (un peu plus de 94%). Le taux de conversion (passage sur le portail à 
la licence combinée en 2023) était de près de 24% pour les entreprises ordinaires et de près de 44% pour 
les entreprises nouvellement créées. Le nombre de petites entreprises et d’indépendants ayant souscrit à la 
licence combinée sur le portail est passé d’un peu moins de 48.000 pour l’exercice 2022 à un peu plus de 
63.000 pour l’exercice 2023. En incluant les accords de groupe pour les grandes entreprises et les accords 
sectoriels avec paiement centralisé, plus de 80.000 entreprises, indépendants, professions libérales, ASBL 
et institutions publiques étaient déjà couverts par la licence combinée à la fin de l’exercice 2023. Un peu 
plus de 10.000 entreprises ont fait une déclaration de reprographie plus limitée sur le portail au cours de  
l’exercice 2023, pour une valeur de facturation globale d’environ 156.000 EUR. A cela s’ajoutent 118.000 EUR de  
facturation issue des copyshops (reproductions sur papier). Malgré une action spécifique en 2023, les  
copyshops restent un groupe cible difficile.

Le nombre d’accords sectoriels pour la licence combinée a continué à augmenter au cours de l’exercice 
2023 pour atteindre environ 50 dans presque tous les secteurs professionnels (2/3 avec un code promo 
pour les membres de l’organisation sectorielle pour leur déclaration sur le portail, 1/3 avec un paiement  
centralisé par l’organisation sectorielle pour tous ses membres adhérents). Pour ceux qui souscrivaient pour la  
première fois à la licence combinée, il y avait un code promotionnel spécifique. En collaboration avec UNIZO, 
nous avons développé un podcast sur le droit d’auteur dans le monde numérique et la licence combinée 
(‘Oh, zit dat zo?’) au printemps 2023. 

REPROBEL est désormais le leader mondial des perceptions par habitant dans le domaine des licences 
d’entreprises pour les textes et les images (business licensing - secteur privé et public), devant la Suisse 
et les pays nordiques. En chiffres absolus, REPROBEL est le numéro 4 mondial dans ce domaine après 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France. Les licences d’entreprises représentaient déjà 2/3 des ventes  
globales de REPROBEL pour l’exercice 2023 (17,3 millions EUR sur 26,5 millions EUR). REPROBEL 
est donc considérée au niveau international comme une véritable référence dans ce domaine et partage  
activement son expertise avec des organisations partenaires étrangères dans le monde entier par le biais 
de webinaires et de visites de travail. La vidéo de REPROBEL sur la licence combinée est utilisée (dans une 
version légèrement adaptée) à Singapour. 

La facturation Sales pour les autres sources de perception de REPROBEL a été largement conforme à  
l’objectif de facturation pour l’exercice 2023 :

-	 Secteur public : 4,2 millions EUR  
-	 Enseignement et recherche scientifique : 6 millions EUR 
-	 Prêt public : 2,4 millions EUR 
-	 Perceptions de l’étranger (“repertoire exchange agreements’”) :  752.000 EUR

Bien que les résultats Sales de l’exercice 2023 soient excellents et que nos efforts de communication 
pour la licence combinée portent manifestement leurs fruits, une fausse note est à signaler. Une action  
spécifique de REPROBEL au deuxième trimestre 2023 (une “offre de régularisation” pour quelques dizaines 
de milliers d’entreprises avec une déclaration zéro pour la reprographie) a été perçue comme confuse par une 
partie de ce groupe cible et a donné lieu à plusieurs dizaines de plaintes auprès de l’Inspection économique 
et du Service de Contrôle des sociétés de gestion. REPROBEL a d’abord clarifié par écrit, puis interrompu  
cette action, en créditant intégralement toutes les entités qui avaient fait une déclaration avec valeur dans le  
cadre de cette offre. L’Inspection économique a clôturé ce dossier à la mi-2023. REPROBEL ne répétera pas 
cette action particulière sous cette forme.  Le site web thématique de la licence combinée a également été  
adapté, notamment pour clarifier davantage la différence entre la licence combinée (numérique + papier) et 
une déclaration de reprographie plus limitée (photocopies).
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2.	 LEGAL - En février 2023, la Commission consultative Reprographie a décidé que REPROBEL 
ne devait pas réaliser une nouvelle étude officielle liée à la reprographie (arrêtés royaux du 5 mars 2017), 
et ce en raison du coût élevé et de la valeur ajoutée limitée d’une telle étude. Cette décision a ensuite été  
confirmée par le cabinet du ministre compétent. 

Les litiges avec les redevables au titre de l’ancienne redevance sur les appareils de reprographie (qui existait 
jusqu’à l’année de référence 2016 incluse) ont été en grande partie réglés par le passé. À la suite d’un arrêt 
de la Cour de justice de l’UE en novembre 2015 (HP Belgium contre REPROBEL), les tribunaux nationaux 
- y compris la Cour de cassation - ont invariablement statué en faveur de REPROBEL dans les années qui 
ont suivi cet arrêt. Il y a actuellement cinq litiges en cours avec des redevables qui n’ont pas encore été 
réglés. Dans l’un de ces litiges (COPACO), le Tribunal de l’entreprise de Gand a décidé en février 2023 de 
poser de nouvelles questions préjudicielles à la Cour européenne concernant l’effet direct ou indirect des 
dispositions de la directive européenne sur la reprographie et la copie privée et le statut de REPROBEL dans 
le cadre de cet ancien système de rémunération (“instance publique” ou non). (Voir aussi plus loin, 4.11 :  
“Développements importants après la clôture de l’exercice 2023”). En raison de cette récente saisine 
de la CJUE, les organes compétents de REPROBEL prennent les mesures comptables conservatoires  
appropriées dans le cadre de leur analyse permanente des risques. Le jugement du Tribunal de l’entreprise 
de Gand est d’ailleurs remarquable, car dans la même période, le Tribunal de l’entreprise de Bruxelles a 
rendu un autre jugement qui est tout à fait conforme à la jurisprudence des cours et tribunaux bruxellois et de 
la Cour de cassation (aucun effet direct des articles 5.2.a/b Directive 2001/29, statut REPROBEL donc non 
pertinent, ancien arrêté royal 1997 en rapport avec la reprographie pleinement applicable).  

Dans le litige avec l’Etat belge devant le Tribunal de première instance de Bruxelles au sujet d’une  
amende TVA recalculée dans le cadre de l’ancienne redevance sur les appareils de reprographie, les  
plaidoiries prévues le 4 avril 2023 ont été reportées à mars 2025 en raison de l’absence du juge. 

3.	 INTERNATIONAL - En mai 2023, le Conseil d’Administration de REPROBEL a approuvé le  
nouvel accord bilatéral de représentation avec COPIBEC (Canada, Québec) étendu à l’usage numérique.  
Au cours du dernier trimestre 2023, le Collège des Auteurs et le Collège des Editeurs ont approuvé les clés 
de répartition concrètes pour la répartition à l’étranger des rémunérations du droit de prêt public. Cela a  
permis, début 2024, la libération des rémunérations du droit de prêt public pour la société française SOFIA 
dans le cadre de l’accord de représentation bilatéral avec cette organisation partenaire de mai 2022, à partir de  
l’année de référence 2010 (année de perception 2012).    

Une délégation de REPROBEL a participé aux réunions de printemps de l’IFRRO à Stockholm en mai 2023 
et à l’assemblée générale de l’IFRRO à Reykjavik en octobre 2023. En septembre 2023, REPROBEL (avec 
la société néerlandaise STICHTING LEENRECHT) a coorganisé la conférence internationale sur le droit de 
prêt à Bruxelles. Au cours de cette conférence, feu le professeur Roger Blanpain, en tant qu’ancien président 
du Conseil d’Administration de REPROBEL, a été salué au niveau international pour ses mérites particuliers 
en matière de droit de prêt public, notamment par le biais de l’arrêt VEWA de la Cour européenne de justice. 
En novembre 2023, une délégation de REPROBEL a participé aux célébrations du 40e anniversaire de nos 
collègues français au CFC à Paris. 
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4.	 Développements importants après la clôture de l’exercice 2023: 

4.1	 À la fin de l’année 2023, REPROBEL a mis en place un branding de sa « licence combinée » 
pour le secteur privé et le secteur public. La campagne de déclaration 2024 pour ces secteurs (année 
de référence 2023) sera menée sous le nouveau nom de marque de la licence (entre-temps “bizili by 
Reprobel”). 

4.2	 Un tout nouveau site web thématique a été développé dans le cadre de ce branding  
(www.bizili.be, également accessible via www.reprobel.be « secteurs privé et public »). Ce site est  
disponible en quatre langues (néerlandais, français, allemand et anglais). 

4.3	 Le portail de déclaration de REPROBEL pour les secteurs privé et public  
(https://portal.reprobel.be /) a également été entièrement remanié pour la campagne de déclaration 
2024 afin de le rendre plus attrayant visuellement, plus clair et plus convivial et, en même temps, de 
mettre en œuvre le changement de nom de la licence combinée. Ce portail est désormais également 
disponible en allemand. À partir de la campagne de déclaration 2024, REPROBEL écrira également en 
allemand aux entreprises et aux institutions publiques basées en Ostbelgien. 

4.4	 A partir de la campagne de déclaration 2024 (année de référence 2023) pour les secteurs 
privé et public, l’effet des nouveaux tarifs de licence (M.2023.003, voir ci-dessus, 1. Sales) sera  
également visible dans la facturation sur le portail. 

4.5	 Les accords sectoriels, aujourd’hui plus de 55, ont également été adaptés au nouveau nom 
de la licence combinée, aux nouveaux tarifs de licence et aux codes promotionnels associés. 

4.6	 Pour la campagne de déclaration 2024 destinée aux secteurs privé et public, la coopération 
avec notre centre d’appel externe a été arrêtée. Trois collaborateurs  supplémentaires ont été recrutés 
pour renforcer notre service d’assistance commerciale interne. Un nouveau formulaire de contact en 
ligne a été développé pour les entités contactées lors de la campagne, associé à un nouveau système 
de ticket pour répondre encore mieux et plus rapidement à leurs questions. t

4.7	 En 2024, en concertation avec le Service de Contrôle des sociétés de gestion, une action 
spécifique sera mise en place pour le grand groupe d’entreprises qui n’a pas encore fait de déclaration 
(en principe légalement requise en vertu du règlement sur la reprographie) pour l’année de référence 
2023. Toutes les communications générales avec les entreprises et institutions concernées seront  
soumises à l’avance de manière informelle au Service de Contrôle. Le nouveau site web thématique 
pour les secteurs privé et public tient également compte des commentaires du Service de Contrôle. 

4.8	 Au cours de l’exercice 2024, les efforts de vente pour le secteur public seront intensifiés dans 
le but de l’amener (au prorata) au même niveau que le secteur privé, y compris la mise en œuvre 
maximale des nouveaux tarifs de licence à partir de l’année de référence 2023. Notre base de données 
d’entreprises et d’institutions sera entièrement étiquetée au cours de l’année 2024 afin d’améliorer 
encore la qualité des rapports de données internes. 

4.9	 La base de données des entreprises et institutions contactées (toutes sources de perception 
confondues) sera entièrement étiquetée au cours de l’année 2024 afin d’améliorer encore la qualité 
des rapports de données internes et la segmentation de la clientèle. 

4.10	 En février 2024, l’arrêté royal prolongeant les rémunérations légales pour l’enseignement et la 
recherche scientifique (AR 31 juillet 2017) a été publié pour les années de référence 2024 et 2025. Le 
mécanisme existant d’indexation annuelle est maintenu. 

4.11	 En 2024, une dernière tentative sera faite pour convaincre les institutions européennes  
présentes sur le territoire belge de respecter pleinement les obligations  légales qui leur incombent 
en vertu de la loi belge sur le droit d’auteur. En cas d’échec, REPROBEL se réserve tous les droits, y 
compris pour le passé. 

4.12	 Le 6 mars 2024, l’audience devant la Cour de justice de l’UE a eu lieu dans l’affaire COPACO 
(voir ci-dessus, 2. Legal). Les conclusions de l’avocat général ont été annoncées le 6 juin 2024. L’arrêt 
de la Cour européenne dans cette affaire ne devrait pas être rendu avant la fin de l’année 2024 ou le 
début de l’année 2025. 

4.13	 En 2024, en concertation avec l’administration centrale de la TVA, REPROBEL demandera 
des instructions finales sur certains dossiers opérationnels de TVA dans le cadre de certaines licences 
légales. 

4.14	 Dans le cadre des élections fédérales de 2024, REPROBEL demande une augmentation  
substantielle de l’enveloppe annuelle de compensation pour les rémunérations légales de  
l’enseignement (supérieur) et le prêt public. 



97 98

5) Décharge aux administrateurs et au commissaire
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d’Administration demande à l’Assemblée générale ordinaire  
d’approuver formellement les comptes annuels (ainsi que ses annexes) et le rapport de gestion pour  
l’exercice 2023.

Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée générale de donner décharge aux administrateurs pour 
l’exercice de leur mission et au Commissaire pour l’exercice de son mandat. 

6) Recherche et développement
Pas de commentaire spécifique requis. 

7) Existence de succursales
Pas de commentaire spécifique requis.

8) Utilisation des instruments financiers 
Pas de commentaire spécifique requis.

5. décharge aux administrateurs décharge aux administrateurs 
et au commissaireet au commissaire

6. recherche et développement 6. recherche et développement 

7. existence de succursales7. existence de succursales

8. utilisation des instruments  8. utilisation des instruments  
financiers financiers 

rapport annuel Reprobel 2023
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